
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue mercredi,  

le 22 décembre 2009 à 19h30 à la Bibliothèque municipale de Luskville, située au 2024 

route 148, Pontiac à laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Dr Jean Amyotte, maire suppléant, les conseillers Roger Larose, 

Lynne Beaton, Jim Coyle, Inès Pontiroli et Brian Middlemiss. 

 

ÉGALEMENT PRÉSENT :  le directeur général. 

 

Ouverture de la séance à 19h30. 

 

 

09-12-419 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour  

2. Convention collective  

3. Devis – Agrandissement de l’Hôtel de ville  

4. Protocole d’entente – Groupe Action Jeunesse 

5. Avis de motion – Règlement relatif à l’adoption du budget pour l’année 2010 

6. Levée de la séance  

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Jim Coyle 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu. 

 

Adoptée 

 

09-12-420 

APPEL D’OFFRES – AGRANDISSEMENT – HÔTEL DE VILLE 
 

Il est 

 

Proposé par Edward McCann 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité autorise le directeur général à publier le devis pour 

l’agrandissement de l’hôtel de ville et à recevoir les offres relatives à ce projet. 

 

Le conseiller Brian Middlemiss vote contre la résolution. 

 

Adoptée sur division 

 

 

09-12-421 

PROTOCOLE D’ENTENTE – GROUPE ACTION JEUNESSE 
 

Il est 

 

Proposé par Brian Middlemiss 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 



ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte l’offre de Groupe Action Jeunesse pour la 

responsabilité de donner accès au gymnase à l’établissement de l’école Notre-Dame-de-

la-Joie. 

 

Adoptée 

 

 

AVIS DE MOTION 

 

Avis de motion est par la présente donné par le maire Edward McCann à l’effet qu’il 

entend présenter à une prochaine session de ce conseil le règlement concernant l’adoption 

du budget pour l’année 2010. 

 

 

09-12-422 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Inès Pontiroli 

 

ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h00 ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 


